
 

Article R. 333-1 – Code de l’énergie 

 

La demande de délivrance de l'autorisation d'exercer l'activité d'achat d'électricité pour revente aux 

clients finals ou aux gestionnaires de réseaux pour leurs pertes prévue à l'article L. 333-1 est 

adressée, datée et signée, par lettre recommandée avec avis de réception, au ministre chargé de 

l'énergie, accompagnée d'un dossier comportant, dans des conditions de confidentialité permettant la 

protection du secret des affaires : 

 

1° Les informations relatives au demandeur et relatives à ses capacités financières : 

 

a) Sa dénomination, son immatriculation au registre du commerce et des sociétés, ses statuts, le cas 

échéant la composition de son actionnariat, l'extrait du registre K bis le concernant ou les documents 

équivalents pour les opérateurs situés hors de France ; le cas échéant, son numéro de TVA 

intracommunautaire, ainsi que la qualité du signataire de la demande et l'extrait du bulletin n° 3 du 

casier judiciaire de son dirigeant ou, pour cette dernière pièce, un document équivalent si l'opérateur 

est situé hors de France ; 

 

b) Les comptes de résultat et bilans annuels des trois derniers exercices, ou tout document comptable 

équivalent pour les entreprises situées sur le territoire d'un Etat membre de l'Union européenne ou 

d'un autre Etat partie à l'accord sur l'Espace économique européen ; les entreprises créées depuis 

moins de trois ans fournissent l'ensemble des comptes de résultat et bilans annuels ou document 

comptable équivalent dont elles disposent, ainsi que tout document justifiant de leurs capacités ou 

garanties financières complémentaires ; 

 

c) La description de ses activités industrielles et commerciales dans le domaine de l'énergie, et, le cas 

échéant, dans d'autres domaines ; 

 

d) Les certificats attestant que le demandeur satisfait aux obligations fiscales et sociales, délivrés 

dans les conditions prévues à l'article 46 du code des marchés publics, ou tout document équivalent 

pour les opérateurs situés hors de France ; 

 

e) Le contrat mentionné à l'article L. 321-15, établi avec le gestionnaire du réseau public de transport 

conformément à l'article R. 333-4, ou le contrat établi avec un responsable d'équilibre prenant en 

charge les écarts générés par les activités du demandeur et par les sites de consommation ayant 

conclu un contrat de fourniture avec lui, ou une copie ou un extrait des contrats d'approvisionnement 

mentionnés au f du 2° comportant le rattachement à un responsable d'équilibre. 

 

2° Les informations relatives à l'activité de fourniture envisagée par le demandeur et justifiant de ses 

capacités techniques et économiques : 

 

a) Les caractéristiques commerciales de son projet et sa place sur le marché français et européen à 

échéance de cinq ans ; 



 

b) Les catégories de clients auxquelles il souhaite s'adresser, en distinguant entre les consommateurs 

finals et les gestionnaires de réseaux pour leurs pertes et, pour les premiers, entre les clients 

domestiques et les clients non domestiques ; 

 

c) La taille du marché visé selon les catégories de clients et la répartition géographique de ces clients 

; 

 

d) Les moyens humains et matériels dont dispose le demandeur ou qu'il prévoit de mettre en œuvre 

pour assurer son activité d'achat d'électricité pour revente sur le marché français, ainsi que 

l'organisation de ces moyens ; 

 

e) Le cas échéant, la liste des conventions passées avec les conseils départementaux de résidence 

de leurs clients en application du deuxième alinéa de l'article 6-3 de la loi n° 90-449 du 31 mai 1990 

visant à la mise en œuvre du droit au logement ; 

 

f) Le plan prévisionnel d'approvisionnement en électricité à cinq ans, précisant les sources 

d'approvisionnement en électricité du demandeur, existantes ou envisagées, telles que la conclusion 

de contrats à long terme, la détention ou la réservation de capacités de production, 

l'approvisionnement sur les marchés à terme et au comptant ainsi que la demande d'accès régulé à 

l'électricité nucléaire historique mentionnée à l'article L. 336-1 ; 

 

g) La description de la manière dont le demandeur entend satisfaire à l'obligation de capacité prévue 

par l'article L. 335-2, lorsqu'elle aura été mise en application ; 

 

h) Les clauses générales des contrats de vente établis par le demandeur selon les catégories de 

clients qu'il souhaite approvisionner. 



 

Article R. 333-3 – Code de l’énergie 

 

 

Chaque année, le titulaire d'une autorisation d'exercer l'activité d'achat d'électricité pour revente 

communique au ministre chargé de l'énergie, avant le 1er mars, une mise à jour du plan prévisionnel 

mentionné au 2° f de l'article R. 333-1 ainsi que toute information modifiant le contenu du dossier 

d'autorisation prévu au même article. 

 

Les titulaires d'une autorisation d'exercer l'activité d'achat d'électricité pour revente sont tenus 

d'informer le ministre chargé de l'énergie de toute modification substantielle des conditions de leur 

activité. En particulier, ils doivent l'informer de la modification de la composition de leur actionnariat de 

référence, dès qu'ils en sont informés, de leur raison sociale ou de leur adresse, au plus tard lors de 

l'entrée en vigueur de cette modification. 

NOTA : Conformément à l'article 8 du décret n° 2016-1570 du 22 novembre 2016, les titulaires d'une 

autorisation d'exercer l'activité d'achat d'électricité pour revente en vigueur à la date de publication du 

présent décret peuvent continuer à exercer leur activité au-delà de la durée de cinq ans prévue par 

leur autorisation et sans aucune limitation de durée, dans les conditions prévues par les articles R. 

333-3, R. 333-5, R. 333-7 et R. 333-9 du code de l'énergie et sous réserve des dispositions de l'article 

R. 333-6 du même code. 



Article R. 333-4 – Code de l’énergie 

 

Pour la mise en œuvre des dispositions des articles L. 321-14 et L. 321-15, un contrat est conclu entre 
le gestionnaire du réseau public de transport et le titulaire d'une autorisation d'achat d'électricité pour 
revente ou, le cas échéant, son mandataire. Ce contrat précise, en particulier, les modalités de 
constitution de garanties financières au bénéfice du gestionnaire du réseau public de transport. 
Lorsqu'un contrat de cette nature a déjà été conclu par le négociant à un autre titre, le montant des 
garanties financières peut évoluer pour tenir compte de l'activité d'achat d'électricité pour revente. 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023983208&idArticle=LEGIARTI000023986475&dateTexte=&categorieLien=cid


 

 

 

Article L. 321-15 – Code de l’énergie 

 

Chaque producteur d'électricité raccordé aux réseaux publics de transport ou de distribution et chaque 

consommateur d'électricité, pour les sites pour lesquels il a exercé son droit prévu à l'article L. 331-1, 

est responsable des écarts entre les injections et les soutirages d'électricité auxquels il procède. Il 

peut soit définir les modalités selon lesquelles lui sont financièrement imputés ces écarts par contrat 

avec le gestionnaire du réseau public de transport, soit contracter à cette fin avec un responsable 

d'équilibre qui prend en charge les écarts ou demander à l'un de ses fournisseurs de le faire. 

 

Toute personne intervenant sur les marchés de l'électricité est responsable de ses écarts. Elle peut 

soit définir les modalités selon lesquelles lui sont financièrement imputés ces écarts par contrat avec 

le gestionnaire du réseau de transport, soit contracter à cette fin avec un responsable d'équilibre qui 

prend en charge les écarts. 

 

Lorsque les écarts pris en charge par un responsable d'équilibre compromettent l'équilibre des flux 

d'électricité sur le réseau, le gestionnaire du réseau public de transport peut le mettre en demeure de 

réduire ces écarts dans les huit jours. 

 

Au terme de ce délai, si la mise en demeure est restée infructueuse, le gestionnaire du réseau public 

de transport peut dénoncer le contrat le liant au responsable d'équilibre. 

 

Il revient alors au fournisseur ayant conclu avec ce responsable d'équilibre un contrat relatif à 

l'imputation financière des écarts de désigner un nouveau responsable d'équilibre pour chaque site en 

cause. A défaut, les consommateurs bénéficient pour chacun de ces sites d'une fourniture de secours 

dans les conditions prévues à l'article L. 333-3. 



Code de l’énergie - Article L. 321-9 

 

     

 

Pour assurer techniquement l'accès au réseau public de transport, prévu à l'article L. 111-91, le 

gestionnaire du réseau met en œuvre les programmes d'appel et les programmes 

d'approvisionnement préalablement établis. 

 

Les programmes d'appel sont établis par les producteurs pour chaque installation raccordée au 

réseau public de transport et, lorsqu'elles sont non marginales, pour chaque installation raccordée à 

un réseau public de distribution, et par les personnes qui ont recours à des sources ayant fait l'objet 

de contrats d'acquisition intracommunautaire ou d'importation. Ils portent sur les quantités d'électricité 

que ces personnes prévoient de livrer au cours de la journée suivante. Ils précisent les propositions 

d'ajustement mentionnées à l'article L. 321-10. 

 

Le périmètre des installations non marginales est fixé par arrêté du ministre chargé de l'énergie. 

 

Les programmes d'approvisionnement sont établis par les organismes en charge de la fourniture aux 

clients n'ayant pas exercé leur droit prévu à l'article L. 331-1, les propriétaires et les gestionnaires de 

réseaux ferroviaires ou de réseaux de transports collectifs urbains et les fournisseurs mentionnés à 

l'article L. 333-1. Ces programmes portent sur les quantités d'électricité qu'il est prévu de leur livrer et 

qu'ils prévoient de livrer au cours de la journée suivante. 

 

Les programmes d'appel et les programmes d'approvisionnement sont soumis au gestionnaire du 

réseau public de transport qui s'assure avant leur mise en œuvre de leur équilibre avec ses prévisions 

de la consommation nationale. 

 

Lorsque les installations raccordées au réseau public de distribution participent au mécanisme 

d'ajustement défini à l'article L. 321-10, les programmes d'appel de ces installations sont transmis 

directement au gestionnaire de réseau de transport. 

 

La durée des contrats doit être compatible avec l'équilibre global des réseaux publics de transport et 

de distribution. 



Article R. 333-10 – Code de l’énergie 

 

Les bénéficiaires de l'autorisation prévue à l'article R. 333-1 sont tenus d'informer les consommateurs 

finals sur l'origine de l'électricité fournie. 

 

A cet effet, ils indiquent, sur les factures d'électricité ou dans un document joint et dans les documents 

promotionnels relatifs à l'électricité adressés aux consommateurs finals : 

 

1° Les différentes sources d'énergie primaire utilisées pour produire l'électricité qu'ils ont 

commercialisée et la contribution respective de chacune d'elles à leur offre globale d'électricité, 

correspondant à l'ensemble de l'électricité délivrée par un fournisseur à l'ensemble de ses clients, au 

cours de l'année précédente : 

 

a) A ce titre, ils peuvent se prévaloir du mix résiduel mentionné à l'article R. 333-14, dès sa 

publication, pour la part de l'électricité commercialisée dont l'origine n'est pas certifiée par des 

mécanismes de traçabilité. Dans ce cas, il est fait mention de la part de l'électricité commercialisée sur 

laquelle le mix résiduel a été utilisé ; 

 

b) La contribution en sources d'énergie renouvelable ou produite par cogénération ne peut être 

supérieure à la part contenue dans le mix résiduel que si des garanties d'origine ont été utilisées ; 

 

c) La contribution en sources d'énergie primaire, si elle est supérieure au mix résiduel, doit pouvoir 

être documentée par la déclaration du producteur indiquant la quantité d'énergie produite par la 

source d'énergie en question sur la période considérée ou, le cas échéant, par les chiffres agrégés 

fournis par la bourse de l'électricité ou par l'entreprise située à l'extérieur de l'Union Européenne 

auprès de laquelle l'électricité a été obtenue ; 

 

2° La référence des publications dans lesquelles les consommateurs peuvent trouver les informations 

relatives à la quantité de dioxyde de carbone ou de déchets radioactifs générée par la production d'un 

kilowattheure à partir de la totalité des sources d'énergie primaire utilisées par l'opérateur. Cette 

disposition n'entraîne pas l'obligation de fournir ces indications à la suite de demandes individuelles. 



Article L. 134-18 – Code de l’énergie 

 

 

 

Pour l'accomplissement des missions qui lui sont confiées, la Commission de régulation de l'énergie 

recueille toutes les informations nécessaires auprès des ministres chargés de l'économie, de 

l'environnement et de l'énergie, auprès des gestionnaires des réseaux publics de transport et de 

distribution d'électricité, des opérateurs des ouvrages de transport ou de distribution de gaz naturel et 

des exploitants des installations de gaz naturel liquéfié, des fournisseurs de consommateurs finals sur 

le territoire métropolitain continental bénéficiant de l'accès régulé à l'électricité nucléaire historique 

mentionné à l'article L. 336-1, des exploitants de réseaux de transport et de stockage géologique de 

dioxyde de carbone ainsi qu'auprès des autres entreprises intervenant sur le marché de l'électricité ou 

du gaz naturel ou du captage, transport et stockage géologique de dioxyde de carbone. Elle peut 

également entendre toute personne dont l'audition lui paraît susceptible de contribuer à son 

information. 

 

La Commission de régulation de l'énergie peut faire contrôler, aux frais des entreprises et dans une 

mesure proportionnée à l'objectif poursuivi et à la taille de l'entreprise concernée, les informations 

qu'elle recueille dans le cadre de ses missions. 


